
 
 
 

 
 
 
 

 
 

Je soutiens les 10 mesures prioritaires proposées par Eau et Rivières de Bretagne 
pour l’amélioration du SDAGE Loire Bretagne : 

 
1. Supprimer l’utilisation de  tous les détergents contenant des phosphates au plus tard en 2010 
 
2. Protéger intégralement l’ensemble des zones humides, d’intérêt majeur ou banales 
 
3. Systématiser pour les aménagements publics et collectifs la récupération des eaux pluviales et la réduction des 
surfaces imperméabilisées 
 
4. Développer des politiques d’économies d’eau  en préalable à toute création de barrage 
 
5. Protéger et remettre en service chaque année au moins 5 captages abandonnés dans chaque département 
 
6. Réduire d’un tiers les apports de nitrates à l’amont des baies envahies par les marées vertes avant 2015 
 
7. Mettre en oeuvre des systèmes d’agriculture durable sur au moins 30 % des périmètres d’alimentation des 
captages et, en zone vulnérable, réduire le cheptel au moyen d’aides publiques  
 
8. Engager dans chaque département un programme de réduction de l’utilisation des pesticides afin d’atteindre 
l’objectif de – 50 % fixé par le grenelle de l’environnement 
 
9. Restaurer le paysage bocager et inscrire sa protection dans les documents d’urbanisme pour préserver la 
biodiversité 
 
10. Appliquer, enfin, le principe « pollueur-payeur » aux pollutions diffuses dues aux pesticides et aux nitrates 
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Eau et Rivières de Bretagne – Venelle de la Caserne – 22 200 Guingamp     Tél/Fax : 02.96.21.38.77 


